
 

© P. Murtas / Belvédère du Col d’Illoire 
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© B. Vacherand-Denand / Gorges depuis le Galetas 
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A voir : https://youtu.be/hlhrVefqQqE 
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© P. Murtas  



 

 

 

 

 

 

© C. Peuget 



 

  

 

 

 

© D. Tatin / Saint-Julien-le-Montagnier 
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© JP. Gallet / Plage d’Aiguines 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  
 

 

© B. Vacherand-Denand / Basses gorges 
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© B. Vacherand-Denand / Plateau de Valensole 
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© D. Allemand 
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© AUPA / Vinon-sur-Verdon 

© L. Courtil 



 

  

 

© Puimoisson 



 

  

  

 

© Lovely Toilettes / Point Sublime 

© P. Faugier / Mescl’arts Festival 



 

 

  

  

  

  

  

© Parc du Verdon / Atelier Charte 
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Contexte, enjeux et stratégie de l’orientation 

 

Dispositions

 

Répartition des rôles : 

Rôle du Syndicat : 

 ……………………… 

Engagements des signataires : 

 ……………………… 

Engagement de l’Etat : 

 ……………………… 

Apport des partenaires : 

 ……………………… 

 

 

Dispositif d’évaluation : 

Question évaluative et indicateurs 

…………………………………………………………………… 

Disposition 1 : 

……………………………………………………………………

………………………………………………………………… 

Disposition 2 : 

……………………………………………………………………

……………………………………………………………………

………… 

 

 

Objectifs

 

 

…………………………………………………………………

……… 

Articulation avec les autres objectifs : 

-Liens avec les autres fiches mesures 

-Articulation avec le plan du Parc 
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Fort de ces objectifs, le Parc développera sa stratégie autour des mesures suivantes : 
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Il est identifié en gras les indicateurs de suivi prioritaires. 



 

 



 

 

 

 

 

,

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

  

  

 



 

 

  

 

  

 

 

 

 

 Repenser les mobilités pour un désenclavement du territoire (physique et numérique) ; 

 

 

 

  

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.vie-publique.fr/en-bref/274866-convention-citoyenne-climat-les-reponses-du-president-de-la-republique
https://www.vie-publique.fr/en-bref/274866-convention-citoyenne-climat-les-reponses-du-president-de-la-republique
https://www.vie-publique.fr/en-bref/274866-convention-citoyenne-climat-les-reponses-du-president-de-la-republique
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 rientations 

d’aménagement et de programmation
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Fort de ces objectifs, le Parc développera sa stratégie autour des mesures suivantes :
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Fort de ces objectifs, le Parc développera sa stratégie autour des mesures suivantes : 
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Les objectifs sont donc de : 
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Dans le cadre de leur compétence,  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office national des forêts (ONF) 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

  

  

 

 

Le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) 

 

   

 

 

  

  

 

 

  

 

 



 

 

 

 

Les associations des communes forestières 

 

 

  

 

 

 

Les syndicats des propriétaires forestiers  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Il est identifié en gras les indicateurs de suivi prioritaires. 

Libellé Type 
Mesures 

6.1 6.2 6.3 

Nombre de placettes forestières de suivi dendro-écolologique  Réalisation  X   

Taux de couverture de placettes forestières État X   

Nombre de diagnostics écologiques Réalisation X   

 Réalisation  X  

Nombre de propriétaires impliqués pour la conservation de trame de vieux bois État  X  

Évolution de la superficie des forêts certifiées État    X 
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Fort de ce constat, le territoire du Verdon devra prendre en compte : 

 La relocalisation de l’alimentation et l’accès pour tous à des produits locaux et de qualité 

 Le maintien du pastoralisme face à la prédation, aux effets des dérèglements climatiques, la difficile 

valorisation de la qualité des productions et la dépendance aux aides publiques…) 

 La valorisation des synergies entre agriculture et biodiversité et la nécessaire transition des pratiques 

vers l’agroécologie 

 La préservation voire la reconquête foncière des espaces naturels agricoles et pastoraux. 

Fort de ces objectifs, le Parc développera sa stratégie autour des mesures suivantes : 

  

  

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

  

 
  

  

 



 
 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 

  

  

La capacité de charge: 

 

59

Capacité physique (sécurité, 
infrastructures, conditions et moyens 

d’accueil…)

Capacité 
psychologique 
(ressentis des 
visiteurs, des 

pratiquants, des 
locaux, image, 

conflits 
d’usages….)

Capacité 
écologique 

(dégradations, 
impacts sur les 

milieux, 
érosion, 

piétinement…)

Capacité économique (rentabilité, 
pérennité des entreprises, emplois …)

Capacité de 
charge
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